
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Qu’en est-il des offres patronales déposées à la FSQ? 
 
 
Décembre 2019 – No 4 
 
Le 17 décembre 2019, nous avons reçu le dépôt de la partie patronale (CPNSSS). Nous avons été 
très déçues de constater qu’il n'y a aucune proposition concrète ni perspective d’apporter des 
solutions aux enjeux de pénurie de main-d’oeuvre, de TSO, d'épuisement des infirmières, 
infirmières auxiliaires et inhalothérapeutes.  
 
À première vue, la partie patronale semble davantage préoccupée par l’image du réseau projetée 
dans les médias que par les conditions d'exercice et l’organisation du travail. Elle semble 
également animée par une volonté de s’accorder davantage de flexibilité et de souplesse dans sa 
gestion quotidienne pour rendre la main-d’œuvre plus disponible, plutôt que de s’attaquer aux 
causes des difficultés d’attraction-rétention ou encore aux causes de l’absentéisme.  
 
Quoi qu’il en soit, nous sommes devant l'inconnu en regard des orientations venant de la partie 
patronale, alors que cette dernière devrait plutôt s’atteler sérieusement à l’amélioration des 
conditions de travail et à l’introduction de mesures correctrices aux problématiques. 
 
En ce sens, nous avons fortement réagi dans un communiqué de presse paru le 18 décembre 
2019. Je vous invite à le consulter sur le site de la FSQ : fsq.lacsq.org. 
 
Au sortir de cette rencontre, nous avons déterminé que nous allions aborder les négociations sur 
la base de nos solutions concrètes qui ont été déposées le 4 novembre 2019. 
 
En ce qui concerne la négociation des matières intersectorielles (salaire, retraite, droits parentaux 
et disparités régionales), nous vous invitons à consulter le site de la CSQ, qui vous donnera 
l'information sur le dépôt syndical et patronal à l'adresse suivante: negociation.lacsq.org. 
 
Dès le retour des Fêtes, nous entreprendrons les discussions aux tables de négociation et nous 
vous tiendrons informées. 
 

L'équipe de négociation de la FSQ vous souhaite de très Joyeuses Fêtes. 


